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Introduction 
L’Association pour l’Education et la Santé de la Femme et de l’Enfant est une organisation non gouvernementale , doteé du statut consultatif special des Nations Unies ( ECOSOC ) depuis 2017, elle œuvre dans le domaine de l’Education et la Santé de la femme et de l’Enfant 
Ladite association profite cette opportunité de contribuer au quatrieme etcinquieme rapport periodique de la Mauritanie , afin de mettre en lumiere les realisations faites par l’etat partie mais souligne aussi des insuffisances qui seront recommendés par notre associatiion .
                                                        
1. Cadre normatif et institutionnel 

La loi no 2018-023 portant incrimination de la discrimination, a prévu une définition de la discrimination dans toutes ses formes, comme étant toute distinction, exclusion, restriction ou préférence ayant ou pouvant avoir pour but ou pour effet de détruire, de compromettre ou de limiter la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice dans des conditions d’égalité, des droits de l’homme et des libertés fondamentales sont confirmés par la convention de la CEDEF, ratifiée par la Mauritanie 


En ce qui concerne la mise en place d’un observatoire national des droits des femmes, deux consultants ont été recrutés avec l’appui du bureau du HCDH pour mener une étude sur le modèle d’observatoire national de promotion des droits de la femme et de lutte contre les VBG, analyser les dispositions législatives et réglementaires en matière de participation féminine, définir la mission, le fonctionnement et éventuellement la composition de l’observatoire, Élaborer un projet de décret de l’observatoire qui a eté adopté par le gouvernement de la République Islamique de Mauritanie en 2020 et sa composition mise en place , et une ligne budgétaire lui a été alloué  

2. Accès à la justice 


L’accès à la justice est facile et accessible à toute personne qui prétend ou se sent lésée par un acte ou qui considère que ces droits sont violés à quelque titre injustifié. Les dispositions de la convention, qui engagent le pays, peuvent être invoquées à tous les niveaux et devant le juge en conséquence de toute violation, dans les conditions et formes prévues par la loi.

		

Dans ce cadre l’accès à la justice et l’enseignement des droits de l’homme, y compris les droits spécifiques aux femmes, font désormais partie intégrante des curricula de formation de l’École Nationale d’Administration, de Journalisme et de Magistrature qui est chargée de la formation initiale et continue des magistrats. Les droits de l’homme sont enseignés aux filières juridiques de la faculté des sciences juridiques et économiques des Universités. Un Master spécifique sur les Droits de l’Homme est ouvert à l’Université de Nouakchott. Un concours international de plaidoirie sur les questions des droits de l’homme est organisé chaque année à Nouakchott, par le Barreau de Mauritanie en partenariat avec le Ministère de la Justice et l’Ambassade de France en Mauritanie, depuis 2013, en vue de promouvoir la culture des droits de l’homme. Certaines éditions de cette manifestation ont été diffusées en direct sur les ondes des organes libres de presse, ce qui explique que la dernière version de ce prix en  2022 a été décernée a une femme. 


3. Droit économique des femmes 


Une grande partie  du budget du Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille est allouée à la promotion féminine et au genre (le pilotage, le suivi/évaluation des politiques, à la mise en œuvre de programmes de renforcement des capacités et d’habilitation économique des femmes, à la lutte contre les VBG et au pilotage de l’institutionnalisation du genre dans les politiques de développement du pays. Plusieurs projets et programmes de développement en cours de mise en œuvre comportent des dimensions genre. Le processus de mobilisation du financement pour la mise en œuvre de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Prospérité Partagée (SCAPP) considère la dimension genre. La définition en cours du Programme d’Investissement prioritaire (PIP) pour les 05 prochaines années intègre la dimension genre. 


Une Stratégie Nationale d’Institutionnalisation du genre a été adoptée par le Gouvernement le 05 mars 2015. Elle a permis la prise en compte de la dimension genre dans le cadre politique et programmatique national à savoir la Stratégie de Croissance Accélérée et de Partage de la Prospérité (2016-2030) dont le système de suivi évaluation est sensible aux questions du genre.
Les mécanismes de pilotage et de suivi de la stratégie du genre ont été mis en place notamment le comité interministériel présidé par le Premier Ministre et des cellules sectorielles genre ont été instituées dans les départements ministériels. L’institutionnalisation du genre au niveau sectoriel permet d’avoir déjà des budgets sensibles qui prennent en compte la dimension genre. D’autres Ministères sont en phase de prise en compte du genre au niveau institutionnel en termes de participation des femmes aux dispositifs organisationnels, dans les programmes et projets.

	

Le département en charge de la promotion féminine et la télévision publique ont initié une émission spéciale hebdomadaire appelée « Voix de la famille », où tous les thèmes relatifs à la stabilité de la famille, au bien être de la femme et de l’enfant et à la protection de leurs droits, La CEDEF, la CDE et le Code du Statut Personnel, sont évoqués.
On peut également citer, l’animation d’émissions à travers un vaste réseau national de radios locales sur les thèmes précités. Les associations locales et les organisations de base sont impliquées dans les campagnes de sensibilisation et dotées de supports appropriés. 
Au niveau local, des campagnes de sensibilisation des populations et des leaders communautaires ont été organisées sur des thèmes relatifs à la promotion de la participation des femmes en milieu rural et communautaire et l’implication des femmes dans les sphères de prise de décision au niveau local.
La couverture médiatique des activités menées par les femmes handicapées durant les reportages sur les réalisations des départements à l’occasion de la célébration de l’indépendance nationale ainsi que les expositions et projection de films sur les produits de femmes handicapées ont contribué à renforcer le rôle et la place des femmes handicapées dans la société ; ce qui a permis de réduire les discriminations dont elles sont souvent victimes.

	Santé et reproduction 
	

La loi du 15 novembre 2017 relative à la santé de la reproduction incrimine les MGF a été promulguée et a fait l’objet d’une grande vulgarisation auprès du personnel de santé et les organisations de défenses des droits des femmes. Ainsi que loi du 21 juin 2018 portant Code Général de Protection de l’Enfant, qui réprime en son article 79 les MGF et les assimile aux traitements cruels, inhumains ou dégradants : « sont assimilés aux traitements cruels, inhumains ou dégradants, l’excision préjudiciable et toute autre pratique assimilée faite sur des enfants de sexe féminins, pratiques coutumières, culturelles et sociales négatives portant atteinte à l’intégrité physique, à la santé ou à la dignité de l’enfant ». Ce qui lève toute ambiguïté quant à l’interprétation de l’atteinte à l’organe génital ainsi que toutes les pratiques coutumières, culturelles ou sociales négatives portant atteinte à l’intégrité physique, à la santé ou à la dignité de l’enfant.*

Recommendations 

1. Inserz  d’aventage les femmes Mauritanienne dans tous les postes de décisions, y compris les associations feminines ;
2. Recommender aupres des organisations internationales accredités en Mauritanie de doter les assocations des droits de l’homme et en particulier les defensurs des droits des femmes des moyens techniques et financiers.

Exhortons      

Les partenaires techniques et financiers à appuiyer le gouverement de Mauritanie pour la realisation de ses programmes en general et ceux des droits des femmes en particulier.



Fait à Nouakchott le 3 Janvier 2023

